
CHAPITRE 85

Loi modifiant la charte de la ville de
Rivière des Prairies

[Sanctionnée le 6 février 1958]

ATTENDU que la ville de Rivière des
Prairies a, par sa pétition, repré-

senté que son territoire est sectionné par
une portion du territoire de la ville de
Montréal-Est, le lot numéro 44 du cadas-
tre officiel;

Attendu qu'il est dans l'intérêt général
que cette partie de territoire soit annexée
à la ville de Rivière des Prairies;

Attendu qu'elle a besoin de certains
autres pouvoirs spéciaux pour la bonne
administration de ses affaires;

Attendu qu'il est dans son intérêt que
sa charte, la loi 2-3 Elizabeth II, chapitre
112, et ses amendements, soit modifiée aux
fins de lui donner de plus amples pouvoirs;

Attendu qu'il est à propos de faire droit
à la demande contenue à ladite pétition;

A ces causes, Sa Majesté, de l'avis et du
consentement du Conseil législatif et de
l'Assemblée législative de Québec, décrète
ce qui suit:

1 . La présente loi peut être citée sous
le titre de Loi modifiant la charte de la
ville de Rivière des Prairies.

2 . Le lot originaire numéro 44 des
plan et livre de renvoi officiels de la pa-
roisse Saint-Joseph de Rivière des Prairies
est annexé à la ville de Rivière des Prai-
ries.

3 . L'article 2 de la loi 2-3 Elizabeth
II, chapitre 112, est remplacé par le
suivant:
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" 2 . Le territoire de la ville de Rivière
des Prairies se compose comme suit:

1° des lots de 1 à 44 inclusivement, du
cadastre officiel de la paroisse de Rivière
des Prairies compris dans les limites
suivantes: vers le nord-ouest, le nord et
le nord-est, la rive de la Rivière des Prai-
ries; vers le sud-est, la limite nord-ouest
de la ville de Pointe-aux-Trembles étant
une ligne brisée limitant vers le sud-est,
les lots 1, 4 à 19, 21 et 22; vers le sud, la
limite nord de la ville de Montréal-Est
étant une ligne brisée limitant vers le
sud, les lots 23, 24, 28, 29, 30, 33, 35, 36,
37, 40, 41, 42, 43 et 44; à l'ouest, la ligne
ouest du lot 44;

2° des lots de 45 à 170 inclusivement,
du cadastre officiel de la paroisse de Ri-
vière des Prairies compris dans les limites
suivantes: à l'est, la ligne est et la ligne
sud du lot 45 et la ligne est du lot 58;
vers le sud, la limite nord de la ville de
Montréal-Est étant une ligne brisée limi-
tant vers le sud, les lots 58, 75, 76, 78,
79, 87, 88, 94, 96 à 100, 102, 104, 106,
107, 108, 115 à 117 et la limite nord de
la municipalité de la paroisse de Saint-
Léonard-de-Port-Maurice étant une ligne
brisée limitant vers le sud, les lots 117,
118, 119, 121, 125, 127, 128, 130, 132-a,
133 à 137, 140 à 144, 150, 151, 152, 159
à 164, 167, 168, 169; vers le sud-ouest,
la ligne sud-ouest des lots 169 et 170
étant la limite nord-est de la ville de
Montréal-Nord, et vers le nord, la rive
de la Rivière des Prairies;

3° des îles situées dans la Rivière des
Prairies désignées au cadastre officiel de
la paroisse de Rivière des Prairies sous
les numéros 171, 172, 173, 174, 175, 176
et 177;
et, ensemble avec les chemins, rues,
ruelles, cours d'eau ou partie d'iceux, ren-
fermés dans les limites ci-dessus décrites."

4 . La partie du territoire annexé fait,
pour fins d'élections, partie du quartier
numéro 5, le tout sujet à tous change-
ments qui pourront être faits au quartier
en vertu des articles 30 et suivant de la
Loi des cités et villes.
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5 . La Loi des cités et villes est mo-
difiée, pour la ville de Rivière des Prai-
ries, en ajoutant après l'article 526, le
suivant:

" 5 2 6 a . 1. Le conseil de la ville peut,
par règlement, imposer et prélever une
taxe spéciale de deux pour cent de même
nature, établie sur les mêmes bases, avec
les mêmes effets et sujette aux mêmes
exemptions, mutatis mutandis, que la taxe
actuellement en vigueur et prévue par le
chapitre 88 des Statuts refondus de Qué-
bec, 1941, et ses amendements.

2. Toute personne résidant ordinaire-
ment dans le territoire de la ville de
Rivière des Prairies, ou y faisant affaires
qui, elle-même ou par l'intermédiaire de
toute autre, y apporte ou fait en sorte
qu'il y soit apporté ou qu'il lui soit livré
quelque bien mobilier, pour consomma-
tion ou usage dans le territoire de ladite
ville de Rivière des Prairies, doit immé-
diatement en faire rapport au trésorier
de la ville de Rivière des Prairies, en lui
transmettant ou produisant la facture,
s'il y en a, avec tout renseignement que
celui-ci pourra exiger, et, en outre, doit
payer à ladite ville, sur le prix d'achat,
la même taxe sur la consommation ou
l'usage de ce bien qui eût été payée, si ce
bien avait été acheté au même prix à
une vente en détail dans ledit territoire
de la ville de Rivière des Prairies.

3. Ladite taxe est imposée et perçue
dans le territoire de la ville de Rivière des
Prairies, au même temps, de la même
manière, aux mêmes conditions, avec les
mêmes sanctions, mutatis mutandis, que
la taxe perçue en vertu du chapitre 88
des Statuts refondus de Québec, 1941,
et ses amendements.

4. La ville est autorisée à faire des
conventions avec le ministre des finances
de la province pour la perception de cette
taxe dont l'imposition est permise par la
présente loi.

5. Ces conventions pourront autoriser
le contrôleur du revenu de la province à
exercer tous les droits de la ville concer-
nant la perception de la taxe de vente et
les mêmes poursuites, pour infraction à
la présente loi, que celles prévues à
l'article 39A de la Loi du contrôle du
revenu (Statuts refondus, 1941, édicté
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par l'article 1 de la loi 14 George VI,
chapitre 19."

6 . La Loi des cités et villes est modi-
fiée, pour la ville, en ajoutant après
l'article 521, le suivant:

"521a, Le conseil peut, durant une
période de trois ans à compter du premier
septembre 1957, imposer et prélever an-
nuellement sur les lots vacants situés dans
la municipalité, autres que ceux indiqués
au premier alinéa de l'article 522 de la
Loi des cités et villes, non bâtis, et non
affectés par aucune autre taxe spéciale,
une taxe de dix dollars sur un lot de
vingt-cinq pieds de front ou moins et une
taxe de vingt dollars sur un lot de plus
que vingt-cinq pieds de front.

Telle taxe spéciale imposée jusqu'à la
sanction de la présente loi sur lesdits lots
vacants de la municipalité, en vertu d'une
résolution adoptée à la séance régulière
du 3 septembre 1957 par le conseil de la
ville, est considérée comme étant légale
et valide à toutes fins que de droit."

7. Nonobstant les dispositions de toute
loi générale ou spéciale ou de tout règle-
ment de la ville à ce contraire, Canadian
General Transit Company Limited paiera
à la ville de Rivière des Prairies, pour les
périodes fiscales successives du premier
janvier 1958 jusqu'au 31 décembre 1967,
la somme globale de trente-six mille dol-
lars ($36,000.00) pour tenir lieu de toutes
taxes municipales, générales et spéciales,
à l'exception de la taxe pour la consom-
mation de l'eau, imposables sur les im-
meubles industriels dont elle sera proprié-
taire à Rivière des Prairies, à la date de
la sanction de la présente loi.

Le paiement immédiat de ladite somme
globale de trente-six mille dollars ($36,-
000.00) est également ratifié.

Après la sanction de la présente loi, les
biens acquis par la compagnie, les bâtisses
ou machineries érigées par la compagnie
et qui seront situés sur le territoire de
ladite ville, seront imposables.

8 . La présente loi entrera en vigueur
le jour de sa sanction.
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